
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques' au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

ju Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 85.26.10.00 Stations de radiodétection fixes (radars) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement THK 5/93M du Centre d'admi
nistration des télécommunications concernant les conditions d'homologation des 
stations de radiodétection fixes (disponible en finnois et en anglais, 3 pages) 

6. Teneur: Le règlement établit les émissions parasites par rayonnement ou par 
conduction des stations de radiodétection fixes. Les limites des émissions para
sites par rayonnement sont spécifiées dans la bande de fréquences de 30 MHz à 
40 GHz. La limite des émissions parasites par conduction est spécifiée selon 

Km EN 55011. L'objet de ce règlement est de protéger les services radioélectriques 
actuels et futurs. 

7. Objectif et justification: Protection des services radioélectriques actuels et 
futurs 

8. Documents pertinents: Le document faisant l'objet de la présente notification sera 
publié en tant que règlement du Centre d'administration des télécommunications. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur: 
1er octobre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 septembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-1117 

RESTRICTED 
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